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	A.
État(s) partie(s)
Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Maroc

	B.
Nom de l’élément

	B.1.
Nom de l’élément en anglais ou français
Il s’agit du nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications.
Ne pas dépasser 200 caractères

	Festival des cerises de Sefrou

	B.2.
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, le cas échéant
Il s’agit du nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.1).
Ne pas dépasser 200 caractères

	 مهرجان حب الملوك بصفرو * Lfichta n Hebb Lemlouk n Sefrou * Lfichta di Hebb Lemlouk di Sefrou 

	B.3.
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant
Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.1), mentionnez, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné.

	Moussem Hab Lmlouk

	C.
Nom des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés
Identifiez clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé.
Ne pas dépasser 150 mots
Les communautés concernées par le Festival des Cerises de Sefrou sont la population de la Ville de Sefrou en particulier, représentée par le Conseil municipal de la ville, et la population de la Province de Sefrou en général, les deux également représentées par les associations locales (ONG). Ces populations, véritables détentrices du festival et de son patrimoine, sont héritières d'expressions multiples d'une diversité culturelle, linguistique et confessionnelle. 
D.
Localisation géographique et étendue de l’élément
Fournissez des informations sur la présence de l’élément, en indiquant si possible le(s) lieu(x) où il se concentre. Si des éléments liés sont pratiqués dans des régions avoisinantes, veuillez le préciser.
Ne pas dépasser 150 mots

	Le Festival des Cerises de Sefrou intéresse, en premier lieu, la ville de Sefrou, principalement son centre urbain historique. Compte tenu de la centralité du cerisier et du merisier au sein de l'élément, les jardins limitrophes de la ville comptent parmi les lieux importants du festival. Les nouveaux quartiers de la ville concentrent également une part non negligeable des activités socioéconomiques (tissage, broderie, …), sociales (coopératives, associations), culturelles (compétitions littéraires, expositions, art contemporain, …) et sportives (associations d'arts martiaux). La production de cerises s'étant répandue ces dernières décennies au-delà du périmètre de Sefrou, d'autres villages alentour y amènent leur production à l'occasion de chaque édition, notamment les localités d'Imouzzer Kandar et d'El Hajeb. Le concours d'élection de Miss Cerisette a été élargi, ces dernières années, à l'ensemble du Maroc. 

	E.
Personne à contacter pour la correspondance 
Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Si une adresse électronique ne peut être donnée, indiquez un numéro de télécopie. 

Pour les candidatures multinationales, indiquez les coordonnées complètes de la personne qui est désignée par les États parties comme étant le contact pour toute correspondance relative à la candidature et les coordonnées d’une personne de chaque État partie concerné.

	Titre (Mme/M., etc.) :
 Directeur du patrimoine culture
Nom de famille :
 Salih
Prénom :
 Abdellah
Institution/fonction :

Directeur, Direction du patrimoine culturel - Ministère de la Culture
Adresse :

 17, Avenue Michlifen, Agdal, 10 000 Rabat, Maroc. 
Numéro de téléphone :

+212 5 37 27 40 03
Numéro de fax :
+ 212 5 37 27 40 02
Adresse électronique :
salih@minculture.gov.ma
Autres informations pertinentes :
www.minculture.gov.ma


	1.
Identification et définition de l’élément
Pour le critère R.1, les États doivent démontrer que « l’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ».

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel dans le(s)quel(s) se manifeste l’élément et qui peuvent inclure un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention. Si vous cochez la case « autres », préciser le(s) domaine(s) entre les parenthèses.

 FORMCHECKBOX 
 les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine culturel immatériel 

 FORMCHECKBOX 
 les arts du spectacle
 FORMCHECKBOX 
 les pratiques sociales, rituels et événements festifs
 FORMCHECKBOX 
 les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers
 FORMCHECKBOX 
 les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel 
 FORMCHECKBOX 
 autre(s)

	Cette rubrique doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement.

Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer :
a. que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;
b. que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ; 
c. 
qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ; 

d. qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et
e. qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existant relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».
Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette rubrique doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordées en détail dans le dossier de candidature.

	(i) Fournissez une description sommaire de l’élément qui permette de le présenter à des lecteurs qui ne l’ont jamais vu ou n'en ont jamais eu l’expérience. 

Ne pas dépasser 250 mots

	Le Festival des Cerises de Sefrou est le doyen des festivals du Maroc. Fondé au début des années 1920 et célébré pendant trois jours au mois de juin de chaque année, il concentre l'ensemble des activités qui mettent en relation la nature à travers la célébration de la cueillette des cerises et la culture à travers la mise en exergue des arts de spectacle et des spécificités artisanes de la région. Toutes ces activités sont conçues dans une ambiance festive  pour accompagner l'élection de Miss Cerisette parmi les filles de la ville. L'élément donne lieu à des célébrations et à des pratiques où se déploient un savoir et un savoir-faire liés à l'arbre et au fruit  autant qu'à la mise en scène de la beauté et de la culture locale. Son organisation annuelle fait intervenir l'ensemble de la population de la ville et de ses environs dans une atmosphère festive. Outre le concours d'élection de Miss Cerisette, le festival donne lieu à diverses activités à la fois économiques, sociales et culturelles. Un défilé de l'élue parée de ses plus beaux costumes traditionnels, entourée de ses dauphines, offrant des cerises aux convives, au milieu de décors ambulants des secteurs productifs, des troupes de spectacle, de chants et de danses de la région est le véritable point d'orgue du festival. Les troupes de fantasia,  de musiques et de danses rurales et urbaines ainsi que de majorettes et de fanfare animent le défilé et les soirées du festival.

	(ii) Qui sont les détenteurs et les praticiens de l’élément ? Y-a-t-il des rôles ou des catégories spécifiques de personnes ayant des responsabilités particulières à l’égard de la pratique et de la transmission de l’élément ? Si oui, qui sont-ils et quelles sont leurs responsabilités ?
Ne pas dépasser 250 mots

	La population de la ville de Sefrou, à travers son Conseil municipal (élus) et ses associations locales (ONG), est le détenteur du Festival des cerises. Les praticiens appartiennent à toutes les catégories socioprofessionnelles, éducatives et culturelles de la ville. Si le festival est organisé sous les auspices et sous la vigilance d'un comité d'organisation mis en place spécifiquement pour l'événement, ce dernier est constitué des représentants de toutes les composantes de la population (autorités provinciales, conseil municipal, ONG et représentants de la société civile, coopératives artisanales, corporations professionnelles, etc.). Le comité est structuré en sous-commissions  s'occupant chacune d'un aspect particulier des activités selon un partage de responsabilités dicté par la spécialisation de chaque sous-commission (sport, culture, sponsoring, logistique, élection de Miss cerisette, défilé, communication, etc.).  Au cours de toute la période du festival, on note particulièrement la participation volontariste, d'une manière ou d'une autre, de toute la population à la réussite de son festival. Quelques catégories socio-professionnelles ont une place importante au sein du festival: les femmes artisanes fabricant les boutons en soie qui ornent les vêtements traditionnels (djellabas, caftans, jabadors, serouals, babouches, etc.), les arboriculteurs fournissant les cerises, les secteurs productifs de la ville participant au défilé, les clubs sportifs locaux prenant part aux compétitions et les troupes de fantasia, de musiques et de danses animant les moments forts de la fête. 

	(iii) Comment les connaissances et les savoir-faire liés à l’élément sont-ils transmis de nos jours ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Le festival des cerises de Sefrou fait partie du patrimoine culturel et identitaire de la ville de Sefrou. Il est déjà vieux de trois générations et sa viabilité est assurée par la transmission aux générations futures aussi bien des modes de son organisation que des activités culturelles qui le composent et l’accompagnent. Les arboriculteurs, encadrés par le service provincial de l'agriculture, entretiennent et transmettent aux jeunes la culture du cerisier, garante de la disponibilité du fruit en saison, élément emblématique du festival. Selon l'activité (chants et danses, confection des produits artisanaux, célébration des divers moments du festival, etc.), la transmission des savoirs et des savoir-faire se fait de manière formelle et/ou non formelle. L’implication des jeunes et des moins jeunes dans toutes les activités inhérentes au festival est le garant d’une telle transmission. Les spectacles de danse d’ahidous comprennent quelques troupes composées d’enfants pour assurer la pérennité de cet art ancestral. Dans les ruelles de la médina de Sefrou, il n’est pas rare de remarquer à la veille du festival, des femmes confectionnant les boutons en soie caractéristiques de la ville, et à leurs côtés des jeunes filles qui observent et apprennent le métier. Toutes les corporations artisanales de la ville associent des jeunes dans la fabrication de leurs produits respectifs faisant partie des éléments de décoration le jour du festival. Enfin, toutes les jeunes générations de Sefrou sont fortement attachées à leur festival et participent à l'ensemble du processus de son organisation.

	(iv) Quelles fonctions sociales et culturelles et quelles significations l’élément a-t-il actuellement pour sa communauté ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Le festival fédère la population de la ville et de sa région, une fois par an, autour de la célébration de la beauté symbolisée par le fruit du cerisier d'une part et la plus belle fille de la ville ou du pays d'autre part. Le parallèle est ainsi établi entre la beauté de la cerise et celle de la jeune fille, y compris et jusque dans leurs noms, cerise et Miss Cerisette (en marocain: Reine des Cerises). L'occasion est ainsi donnée à l'ensemble du tissu social de la ville de présenter ses activités et ses réalisations de l'année dans des domaines aussi divers que l'arboriculture, la culture, le sport, l'artisanat et la gastronomie. La communauté de Sefrou y exprime alors son sentiment d'identité et de continuité. S'y ajoute un sentiment de spécificité culturelle que symbolise la cerise au point que dans les représentations de l'ensemble des Marocains, Sefrou et la cerise sont quasiment synonymes. La beauté, la fraîcheur et la délicatesse du fruit déteignent sur la population de la ville connue pour ses valeurs de cohabitation, de tolérance et de convivialité qu'il s'agisse des religions (islam, judaïsme, christianisme), des modes de vie (citadins, commerçants, artisans, horticulteurs / montagnards, agriculteurs, éleveurs) ou des langues (amazighe/berbère, arabe, français). Le festival procure ainsi à la ville et à la population de Sefrou un signe de fierté et d’appartenance qui les distingue et les valorise. Il constitue aujourd’hui un élément fondamental de l’identité culturelle et de continuité de la ville à l’échelle nationale. 

	(v) Existe-t-il un aspect de l’élément qui ne soit pas conforme aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ou à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou qui ne soit pas compatible avec un développement durable ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Nul élément du festival n'est contraire aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l'homme ni au respect mutuel entre communautés, groupes et individus ni n'est incompatible avec un développement durable. Le festival promeut la tolérance puisque les candidates au concours de Miss Cerisette peuvent être de confession musulmane, juive ou chrétienne. Les Sefriouis citadins et ruraux, amazighophones ou arabophones prennent part activement à l'évènement annuel majeur de la ville et de tout son voisinage. L'introduction et la visibilité de l'amazighe au sein du festival gagnerait tout de même à être renforcée (banderoles, affiches, brochures, site web, etc.). Enfin, le festival contribue au maintien et au développement de la culture du cerisier dans la province de Sefrou. Il entraîne dans son sillage non seulement la promotion de la cerise en tant que fruit mais également les produits qui en sont issus (confitures, gelées, produits de l'artisanat, etc.) ainsi que ceux du terroir de manière générale. 

	2.
Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, 
et encouragement au dialogue
Pour le critère R.2, les États doivent démontrer que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité et la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ».

	(i) Comment l’inscription de l’élément sur la Liste représentative peut-elle contribuer à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel en général et à faire prendre davantage conscience aux niveaux local, national et international de son importance ?
Ne pas dépasser 150 mots

	La centralité de l'évènement dans la vie des Sefriouis explique l'implication de l'ensemble de la population dans la volonté de voir reconnaître par la communauté internationale le festival en tant que patrimoine de l'humanité. Cette reconnaissance renforcera la prise de conscience au niveau local de l'importance du patrimoine culturel immatériel. Elle assurera la visibilité de ce patrimoine aux yeux des communautés locales. Au niveau national, l'inscription aura un impact sur d'autres communautés qui possèdent des formes particulières de patrimoine culturel immatériel et qui pourraient être rehaussées par une reconnaissance internationale à travers les instances de l’UNESCO. Cela renforcera certainement l’acception même du patrimoine culturel immatériel auprès des responsables publics et non gouvernementaux. Au niveau international, l'inscription du festival ne manquera pas d'attirer l'attention sur la nécessité de sauvegarder des formes similaires du patrimoine culturel immatériel à travers le monde, notamment parmi celles qui font le lien entre nature et culture.

	(ii) Comment l’inscription peut-elle encourager le dialogue entre les communautés, groupes et individus ?

Ne pas dépasser 150 mots

	La reconnaissance internationale du festival à travers son inscription en rehaussera la valeur aux yeux même de ses propres détenteurs. L'identification et la promotion des éléments du patrimoine culturel immatériel auxquels il donne lieu encourageront la connaissance mutuelle et partant le dialogue entre les communautés, groupes et individus. L'encouragement d'une plus grande participation de candidates de confession juive ou chrétienne, comme par le passé, sera renforcé par l'inscription tout comme celle-ci promouvra la place de l'amazighe (berbère) au sein des communautés. La participation des troupes musicales et de fantazia de part le Maroc va certainement encourager le dialogue entre ces communautés. L’afflux croissant des visiteurs nationaux et internationaux sera renforcé à la suite de l’inscription du festival, ce qui favorisera des échanges interculturels fructueux. De même, une telle inscription va créer une certaine curiosité de par le monde et engendrera le désir du voyage à la découverte de l’autre

	(iii) Comment l’inscription peut-elle favoriser le respect de la diversité culturelle et la créativité humaine ?
Ne pas dépasser 150 mots

	Le patrimoine culturel immatériel qui se déploie lors du festival montre de manière concrète la diversité des héritages de la ville de Sefrou et témoigne du respect dont sa communauté entoure l'ensemble des influences culturelles reçues. La reconnaissance internationale du festival favorisera une plus grande prise de conscience de la diversité de ce patrimoine partagé et contribuera ainsi au respect de l'ensemble de ses expressions, qu'elles soient juives ou musulmanes, amazighophones ou arabophones, traditionnelles ou modernes. La présence au festival, de plus en plus grande, des descendants de la diaspora juive originaire de Sefrou est certainement un  indicateur révélateur de l’instauration et de la promotion d’une telle diversité culturelle. Cette dernière est également mise en exergue à travers la participation au festival de différentes corporations artisanales de la ville et de troupes musicales issues de diverses régions du Maroc et qui se produisent dans une ambiance de respect mutuel.

	3.
Mesures de sauvegarde
Pour le critère R.3, les États doivent démontrer que « des mesures de sauvegarde qui pourraient permettre de protéger et de promouvoir l’élément sont élaborées ».

	3.a.
Efforts passés et en cours pour sauvegarder l’élément

	(i) Comment la viabilité de l’élément est-elle assurée par les communautés, groupes et, le cas échéant, les individus concernés ? Quelles initiatives passées et en cours ont été prises à cet égard ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les communautés, groupes ou individus concernés.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche

 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection 

 FORMCHECKBOX 
 promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	L’implication de plus en plus grandissante de toute la population de Sefrou dans l’organisation du festival et dans sa promotion à l’échelle nationale est certainement le reflet d’une volonté irréversible d’assurer la viabilité du festival par la population elle-même. Le professionnalisme qui caractérise désormais l’organisation du festival est perçu non seulement comme une performance mais également comme un désir profond d’assurer toutes les conditions requises pour une bonne réussite des activités constituant l’événement et un gage de continuité et de pérennité du festival tout entier. Ces performances sont particulièrement mises à profit dans les démarches assurant la promotion de l’événement à l’échelle locale, nationale et internationale y compris par le biais des nouvelles technologies. L’ouverture, à partir de 2010 du concours de Miss Cerisette à toutes les filles du Maroc d’horizons et de confessions divers est une manière de donner au festival une envergure de plus en plus grande et une présence sur la scène nationale davantage affirmée. A chaque session, on remarque une recrudescence notable de l’engagement des artisans et des artistes qui contribuent, chacun dans son domaine, à la production d'articles et d'accessoires et à l'animation des cérémonies de couronnement de Miss Cerisette et de son défilé. La viabilité du festival est assurée  en outre par le développemen de la plantation et de l'entretien du cerisier, arbre emblématique de la ville de Sefrou et de son festival. A partir de 2010, le nombre de nouveaux plants est remarquablement renforcé dans toute la région.

	(ii) Comment les États parties concernés ont-ils sauvegardé l’élément ? Préciser les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées. Quels sont les efforts passés et en cours à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les États parties eu égard à l’élément.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche

 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection
 FORMCHECKBOX 
 Promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	Depuis sa création, en 1920, le Festival des Cerises est organisé principalement par le Conseil Municipal de la ville de Sefrou qui "décide des mesures à prendre pour assurer le développement économique, social et culturel de la commune" (loi n°78-00 portant Charte communale – article 35). Il coopère avec  les associations, les organismes publics de la province de Sefrou, les délégations des départements ministériels (éducation nationale, agriculture, artisanat, tourisme, jeunesse et des sports, culture) afin d'y parvenir. Compte tenu de la centralité de l'élement dans la vie de la communauté de Sefrou, son enracinement dans l'histoire récente de la ville et sa contribution à sa visibilité, le festival a toujours été une activité incontournable sur l'agenda culturel local et régional.
L'organisation du festival a longtemps souffert d'un manque de professionnalisme à même d'en garantir la tenue dans des conditions irréprochables. Le manque de moyens financiers et de ressources humaines qualifiées a également été un handicap majeur au regard de la modestie des budgets municipaux successifs et des besoins pressants dans des domaines autrement plus prioritaires. Néanmoins, les responsables oeuvrent aujourd'hui en concertation avec l'ensemble des partenaires pour une organisation meilleure. Les mesures adoptées, tout en assurant la visibilité de l'élement, contribuent à sa sauvegarde.

	3.b.
Mesures de sauvegarde proposées
Cette rubrique doit identifier et décrire les mesures de sauvegarde qui seront mises en oeuvre, et tout particulièrement celles qui sont supposées protéger et promouvoir l’élément.

	(i) Quelles mesures sont proposées pour faire en sorte que la viabilité de l’élément ne soit pas menacée à l’avenir, en particulier du fait des conséquences involontaires produites par l’inscription ainsi que par la visibilité et l’attention particulière du public en résultant ?

Ne pas dépasser 750 mots

	Afin d’assurer et de renforcer la viabilité de la célébration du Festival des cerises de Sefrou et de faire face aux conséquences éventuelles de sa reconnaissance internationale, des mesures de sauvegarde ont été adoptées par les organisateurs, représentatifs des communautés détentrices du festival. Les principales mesures de sauvegarde définies sont énumérées comme suit :

1. Création d’un musée  et/ou centre d'interprétation : cette structure comprendra deux parties principales :

- une partie documentaire consacrée aux documents divers relatifs à la ville de Sefrou et sa région, notamment son festival. Essentiellement livresque, la documentation peut être aussi iconographique, audio et vidéo. Une telle documentation sera particulièrement utile dans l’élaboration de l’histoire locale de la ville de Sefrou et de sa région ;

- une partie muséale et/ou interprétative composée de deux volets : (i) connaissances liées au cerisier, données scientifiques liées à l’arbre, ses espèces, sa culture, son fruit, le bois et ses usages, historique de sa plantation à Sefrou, le fruit et ses bienfaits, etc. ; (ii) le Festival des Cerises : historique, éditions précédentes, objets des anciennes éditions (bijoux, costumes, photos des anciennes miss cerisettes, etc.).

Actuellement, ce projet important a été inclus dans le « Plan Communal de Développement » pour la période 2011-2013 par le Conseil municipal de la ville de Sefrou. Le projet vise à la fois à sauvegarder le patrimoine culturel lié au festival et à contribuer au développement de la ville.

2. Adoption et publication d’une méthodologie concertée pour l’organisation du festival : 

- Un comité d'organisation a déjà été mis en place et qui assure la coordination de toutes les sous-commissions qui participent, chacune selon sa responsabilité, à la réalisation de toutes les activités constituant le festival;

- Définition du programme d'activités de chaque édition pour pouvoir donner à chaque édition un cachet spécifique ;

- Définition précise des tâches des divers partenaires impliqués dans l’organisation dans le cadre du comité d’organisation présidé par le Conseil municipal de la ville 

- Gérer et maîtriser les aspects financiers liés à l’organisation et assurer les contacts avec les bailleurs de fonds dans l’objectif d’une meilleure performance des responsabilités liées au sponsoring;

- Aspects de promotion et stratégie de communication : installation d’une sous-commission spécialement dédiée à la communication autour du festival ; 

- Evaluation de chaque édition et prise de décisions visant l’amélioration des prestations.

3. Adoption et publication d’un document sur les procédures, les critères et la composition du jury qui préside au choix de Miss Cerisette, y compris le règlement intérieur du jury : 

- Formation du jury et identification de ses membr selon des critères professionnels;

- Attributions du jury;

- Calendrier du concours et communication autour de l’événement pour en assurer une large diffusion de l’information ; 

- Procédure et critères de sélection des candidates selon des critères prédéfinis;

- Règlement intérieur du jury, y compris les règles en matière de déontologie.

Toutes ces mesures sont actuellement en cours de finalisation et d’adoption par le comité d’organisation.

4. Collecte des archives: presse, publications, photos, vidéos, couverture télévisuelle des éditions précédentes du festival depuis sa création.

5. Refonte du site web du festival des cerises pour qu’il puisse être l’interface du festival vis-à-vis des communautés et des visiteurs.

6. Renforcement des actions entreprises du jumelage déjà entamé  avec l’Italie (notamment avec l’association nationale Cités des cerises regroupant 56 associations des ville productrices).
Par ailleurs, dans la perspective d’une éventuelle inscription du Festival des cerises de Sefrou sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité, la ville de Sefrou verra accroître l’afflux touristique au cours de l’événement annuel du festival. Pour anticiper les effets négatifs d’une telle recrudescence et encourager les effets positifs d’une telle inscription, les responsables locaux (élus, autorités locales et ONG) s’accordent à organiser en mai 2012 une journée d’étude spécifiquement dédiée à ces questions. Les organisateurs et les responsables locaux  projettent ainsi l’évaluation des capacités d’accueil et d’hébergement de la ville pour éventuellement étudier la possibilité d’encourager les investissements dans ce domaine. Il est également question d’analyser les possibilités d’une régulation maîtrisée d’un excès d’afflux touristique par une programmation raisonnée des prestations de spectacles artistiques accompagnant le festival.

	(ii) Comment les États parties concernés soutiendront-ils la mise en œuvre des mesures de sauvegarde proposées ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Responsable de l’organisation du festival à travers un Comité d'organisation, le Conseil municipal de la ville de Sefrou s’engage à mettre en œuvre  les mesures de sauvegarde élaborées en concertation avec l'ensemble des partenaires.

Les administrations, les organismes publics de la ville ainsi que les représentants de la société civile ont toujours uni leurs efforts pour améliorer la célébration du festival. La proposition de sa candidature pour inscription sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel donne un élan dynamisant  à l'effort de sauvegarde. 

L’engagement de l’Etat et l’importance accrue qu’il accorde à ce festival, en tant que partie intégrante de l’identité culturelle de la ville, ont été confirmés lors de sa 90e édition en 2010 par son organisation sous le patronage du Roi du Maroc et la présence de membres du gouvernement. 

Le ministère de la Culture s'engage à apporter une assistance technique et à accompagner le Conseil Municipal dans la mise en œuvre des mesures de sauvegarde proposées, notamment en ce qui concerne l'inventaire et la mise en valeur.

La Société Nationale de Radiodiffusion et de Télévision (SNRT, appartenant au Secteur public de la communication audiovisuelle) s’engage à fournir toutes les archives (photographies, images, publications) qu’elle possède en vue d’enrichir le musée ou centre d'interprétation prévu dans les mesures de sauvegarde.

	(iii) Comment les communautés, groupes ou individus ont-ils été impliqués dans la planification des mesures de sauvegarde proposées et comment seront-ils impliqués dans leur mise en œuvre ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Lors du 21ème colloque culturel annuel de la ville organisé par le Conseil Municipal les 23 et 24 avril 2010, une partie du programme a été consacrée à la présentation et à la discussion de la candidature pour inscription du Festival des Cerises sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité. L'occasion fut donnée aux représentants de la société civile et aux secteurs vitaux de la ville pour proposer des activités dans le cadre de l'organisation de cette édition du festival. Les débats ont également porté sur les modalités de sauvegarder et de mettre en valeur le festival. Ils ont manifesté leur volonté de participer activement à la préservation du patrimoine culturel immatériel de la ville et de la région. Les activités de sauvegarde planifiées prennent en compte le souci des populations locales de voir ce patrimoine à la fois reconnu et valorisé. D'autres réunions ont été organisées en vue de la préparation de la 90e édition du festival et auxquelles les populations ont été associées, à travers les ONG et les coopératives qui les regroupent. Le festival participe ainsi à la sauvegarde, non seulement du patrimoine culturel qui lui est directement associé, mais aussi à celle de l'ensemble des activités socioculturelles qui gravitent autour. La mise en place des mesures de sauvegarde associera les communautés locales, depuis la conduite de l'inventaire exhaustif du PCI lié au festival jusqu'à la concrétisation des mesures de sauvegarde retenues. La création d'activités génératrices de revenus, temporaires ou pérennes, est un gage de réussite de ces mesures aux yeux des communautés. 

	3.c.
Organisme(s) compétent(s) impliqué(s) dans la sauvegarde
Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de/des organisme(s) compétent(s), et le cas échéant, le nom et le titre de la (des) personne(s) qui est/sont chargée(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.


Nom et

 titre de la personne à contacter

	:

	Abdellatif Mazouz, Président du Conseil Municipal de la ville de Sefrou

	Adresse :
	Hôtel de Ville - Sefrou

	Numéro de téléphone :
	+212 6 61 45 95 95

+212 5 35 66 00 01 ou +212 5 35 66 00 03

	Numéro de fax :
	+212 5 35 66 03 34

	Adresse électronique :

	adbelmaz@hotmail.com


Autres infor

ations pertinent

	s :

	Organisation/communauté : Gouverneur de la Province de Sefrou

Nom et titre de la personne à contacter : Abdesslam Zouggar, Gouverneur de la Province de Sefrou

Adresse : av. Mohammed V, Sefrou

Numéro de téléphone : +212 5 35 66 12 42

Numéro de fax : 212 5 35 96 90 18


	

	4.
Participation et consentement des communautés dans le processus de candidature
Pour le critère R.4, les États doivent démontrer que « l’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	4.a.
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature
Décrivez comment la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement à la préparation et à l’élaboration de la candidature à toutes les étapes.

Les États parties sont encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés, des ONG, des instituts de recherche, des centres d’expertise et autres.
Ne pas dépasser 500 mots

	Le Conseil Municipal de la Ville de Sefrou, à l'écoute du souhait de la population de voir des éléments de son patrimoine culturel reconnu et illustré au niveau international, a pris contact à ce sujet, depuis plusieurs années, avec le ministère de la Culture. Saisissant la mise en œuvre de la Convention du patrimoine culturel immatériel que le Maroc a ratifiée, ce département a proposé qu'une réflexion soit engagée autour de la sauvegarde du patrimoine culurel de la ville et de sa région. Le Festival des Cerises a vite focalisé l'attention des parties. Un premier travail d'inventaire mené auprès des détenteurs de la population locale a révélé à la fois la centralité de l'élément dans la culture de la ville et la richesse du PCI auquel il donne lieu. En octobre 2009, le Conseil Municipal de Sefrou et le ministère de la Culture ont décidé de travailler conjointement à la préparation d'une candidature du festival pour inscription sur la Liste représentative du PCI.
En tant que représentant élu de la population de la ville et responsable principal de l'organisation annuelle du festival, le Conseil Municipal s’est chargé d’informer et de sensibiliser les associations, les chercheurs universitaires, les artistes, les principaux secteurs vitaux de la ville du processus de candidature et des perspectives de reconnaissance internationale de l'élément. Les différents groupes que constituent les ONG et les coopératives, d'une part, les détenteurs individuels de patrimoine culturel immatériel d'autre part, ont tôt été sollicités afin de participer à la préparation de la candidature. Le 21e colloque culturel annuel de la ville de 2010 a été le couronnement de ce processus au cours duquel les parties prenantes ont discuté l'état d'avancement de la candidature et les mesures de sauvegarde appropriées. Le Conseil Municipal a également impliqué les autorités de la ville qui ont soutenu cette initiative.

Les divers représentants de la population de Sefrou ont activement et spontanément contribué à la préparation du présent dossier en fournissant toutes les informations et la documentation nécessaires (archives, photographies, enregistrements audio et audiovisuels, bibliographies). Ils ont également participé à l’élaboration des mesures de sauvegarde à entreprendre pour la mise en valeur du festival.

Le processus de préparation du dossier de candidature a créé un grand dynamisme au sein des ONG et des divers secteurs participant à la célébration du festival qui ont manifesté leur fierté de voir leur festival candidat à la reconnaissance internationale. 

La candidature du festival a, pour la première fois, mobilisé les sponsors dont la contribution financière a largement rehaussé la qualité des activités programmées au cours de la 90e édition.

	4.b.
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature
Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés à la proposition de l'élément pour inscription peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes. Elles doivent être fournies dans leur langue originale de même que, si nécessaire, en anglais ou en français.

Joignez au formulaire de candidature les informations faisant état d’un tel consentement en indiquant ci-dessous quels documents vous fournissez et quelles formes ils revêtent.
Ne pas dépasser 250 mots

	Le consentement des représentants des communautés est démontré par :

-
Un texte écrit, approuvé et signé par les principales associations représentatives de la population de la Province de Sefrou;

-
Une attestation de  M. le Président du Conseil Municipal, représentant de la population de la ville de Sefrou et président du Comité d’organisation du festival ;

-
Une attestation de  M. le Gouverneur de la Province de la ville de Sefrou, représentant des autorités locales de la province de Sefrou;
-
Une attestation du Comité des Communautés israélites de Fès, Sefrou et Oujda.
Le consentement de la communauté a été également exprimé lors du 21e  colloque culturel annuel dédié à la ville de Sefrou en avril 2010, dans les discours officiels des autorités locales, à la radio, à la télévision et dans la presse nationale, notamment au moment de la tenue de la 90e édition.

	4.c.
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément
L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel ou à des informations le concernant est quelquefois limité par les pratiques coutumières dictées et dirigées par les communautés afin, par exemple, de préserver le secret de certaines connaissances. Indiquez si de telles pratiques existent et, si tel est le cas, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui peut être nécessaire pour garantir ce respect. Si de telles pratiques n’existent pas, veuillez effectuer une déclaration claire à cet effet.
Ne pas dépasser 250 mots

	Toute la population de la ville de Sefrou participe au festival. Depuis sa création jusqu'à présent, les actions entreprises par les autorités locales et les différents participants sont fondées sur le respect des pratiques coutumières qui se déploient avant, pendant et après le festival.

Seules les délibérations du jury au cours de la présélection et de la sélection des candidates au titre de Miss Cerisette se déroulent à huis clos. 

Autrement, l’ouverture du festival sur la population de la ville et les communes voisines, en toute transparence, est une règle fondamentale de l’organisation du festival.

	4.d.
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)

Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées complètes des organismes communautaires ou des représentants des communautés, ou d’organisations non gouvernementales qui sont concernés par l’élément, telles qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc.

	Organisation/ communauté :
Sefrou Events (Organisation des Festivals et animation culturelle dans la Province de Sefrou)
Nom et titre de la personne à contacter :
Jamal Tazi, Président
Adresse :
Jnan Nzaha, C.R. Aghbalou Aqorar, Province de Sefrou, Maroc.
Numéro de téléphone :
+212 6 61 25 12 12
Autres informations pertinentes :
Organisation/communauté : Association Hab Lamlouk 

Nom et titre de la personne à contacter : Maître Said Talloussi

Adresse : Conseil Municipal de Sefrou, Sefrou, Maroc.
Numéro de téléphone : +212 6 68 75 42 45

Organisation/communauté : Comité des Communautés Israélites de Fès-Sefrou- Oujda 

Nom et titre de la personne à contacter : Dr Armand Guigui, Président

Adresse : 24, Rue Houssain Al Khaddar, 30 000 Fès, Maroc.
Numéro de téléphone : +212 5 55 62 24 46

Numéro de fax : +212 5 55 62 24 46

23 associations participent au festival : voir en annexe la "Déclaration de soutien à la candidature du Festival des cerises de Sefrou à l’inscription sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel" suivie des noms et coordonnées des associations.


	5.
Inclusion de l’élément dans un inventaire
Pour le critère R.5, les États doivent démontrer que : « l’élément figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de(s) (l’)État(s) partie(s) soumissionnaire(s) tel que défini dans les articles 11 et 12 de la Convention ». 

Indiquez l’inventaire dans lequel l’élément a été inclus, ainsi que le bureau, l’agence, l’organisation ou l’organisme chargé de le tenir à jour. Démontrez que l’inventaire a été dressé en conformité avec la Convention, et notamment avec l’article 11 (b) qui stipule que le patrimoine culturel immatériel est identifié et défini « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes », et l’article 12 qui exige que les inventaires soient régulièrement mis a jour.

L’inclusion dans un inventaire de l’élément proposé ne devrait en aucun cas impliquer ou nécessiter que le ou les inventaire(s) soient achevés avant le dépôt de candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de compléter ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà intégré l’élément dans un inventaire en cours d’élaboration.

Joignez au formulaire de candidature les documents faisant état de l’inclusion de l’élément dans un inventaire ou donnez le lien au site Internet présentant cet inventaire.
Ne pas dépasser 200 mots

	La compilation de l’inventaire du patrimoine culturel immatériel, sa réalisation et sa mise à jour sont établies par le Ministère de la Culture - Direction du Patrimoine Culturel (Division de l'Inventaire et de la Documentation du patrimoine culturel, Service de l’inventaire du patrimoine immatériel). A présent, l’inventaire du PCI est en cours d’élaboration. Les résultats de l’inventaire sont partiellement disponibles  sur une base de données rassemblant le patrimoine immobilier, mobilier et immatériel et sont, en partie, accessibles au public via un site web dédié (www.idpc.ma).  Le Festival des Cerises  de Sefrou a été inclus sous forme d’une version sans cesse mise à jour selon les données disponibles, dans les listes nationales de l’inventaire du patrimoine immatériel sous le numéro : 
igpcm-B2AED8 (sous le nom de Moussem Hab Lmlouk) 
(http://www.idpc.ma/view/pc_immateriel/igpcm:B2AED8?sort=title&page=2&hpp=20&num=36)

L’inventaire du PCI du Festival des Cerises de Sefrou a été réalisé en collaboration avec le Conseil municipal de la ville de Sefrou et avec la participation effective des ONG notamment l’Association Hab Lamlouk et le Réseau associatif de Sefrou. Ces dernières, représentatives des communautés détentrices du festival ont pris part aux travaux d’identification, de documentation et de mise à jour qui ont servi pour établir l’inventaire du festival.

	6.
Documentation
6.a.
Documentation annexée
Les documents ci-dessous sont obligatoires, à l’exception du film vidéo, et seront utilisés dans le processus d’examen et d’évaluation de la candidature. Ils pourront également être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité si l’élément est inscrit. Cochez les cases suivantes pour confirmer que les documents en question sont inclus avec la candidature et qu’ils sont conformes aux instructions. Les documents supplémentaires, en dehors de ceux spécifiés ci-dessous ne pourront pas être acceptés et ne seront pas retournés.

	 FORMCHECKBOX 
 10 photos récentes en haute résolution
 FORMCHECKBOX 
 cession(s) de droits correspondant aux photos (formulaire ICH-07-photo)

 FORMCHECKBOX 
 film vidéo monté (maximum 10 minutes) (vivement conseillé pour l’évaluation et la visibilité)
 FORMCHECKBOX 
 cession(s) de droits correspondant à la vidéo enregistrée (formulaire ICH-07-vidéo)

	6.b.
Liste de références documentaires
Les États soumissionnaires peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés, tels que des livres, des articles, des documents multimédias ou des sites Internet qui donnent des informations complémentaires sur l’élément, en respectant les règles standards de présentation des bibliographies. Ces travaux publiés ne doivent pas être envoyés avec la candidature.
Ne pas dépasser une page standard

	-
GEERTZ,Clifford, Le Souk de Sefrou, Paris : Bouchène, 2003.
-
BENHALIMA, Hassan, Petites villes traditionnelles en mutations socioéconomiques: le cas de Sefrou, Rabat: Publications de la Faculté des Lettres et Sciences humaines, 1987.

-
RAUZIER, Marie-Pascale, Moussems et fêtes traditionnelles au Maroc, Paris: ACR Editions, 1997.
- REYSOO, Fenneke, Pélerinages au Maroc, Paris: Maison des Sciences de l'Homme et Neuchâtel: Editions de l'Institut d'ethnologie, 1991.
-
GUIRI, Ali, HOUSSA, Ahmed, ZERHOUNI, Mohamed & OURRI, Lahcen, Sefrou, sur les traces de la mémoire collective, 2006.
-
HOUSSA Ahmed & MIRI Rahma, Sefrou: un patrimoine culturel authentique, Rabat, 2005. 

-
http: //www-festival-cerises-sefrou.com

-
http://www.jardinsdumaroc.com/Sefrou-jardin-de-beaute-et-de-mitoyennete_a1883.html

	7.
Signature pour le compte de l’(des) État(s) partie(s)

	La candidature doit être conclue par la signature originale du responsable habilité à signer pour le compte de l’État partie, avec la mention de son nom, de son titre et de la date de soumission.

Dans le cas des candidatures multinationales, le document doit comporter le nom, le titre et la signature d’un responsable de chaque État partie soumissionnaire.

	Nom :

Abdellah Salih
Titre :
Directeur du Patrimoine culturel
Date :
7 mai 2012 (version révisée)
Signature :
<signé>
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